
 
Groupement d’Intérêt Public entre l’Etat et les organismes d’Assurance Maladie 

sous tutelle du Ministre chargé de la Santé et de la Sécurité Sociale 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

Nantes, le 8/12/2005 
Agence Régionale 
de l’Hospitalisation  
des Pays de la Loire  
11, rue Lafayette  
44000 NANTES 
  

   

Arrêté n° 462/2005/44 
 

Fixant la limite des territoires de santé et le ressort territorial des conférences sanitaires 

pour la région Pays-de-la-Loire 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation des Pays de la Loire 
 
 
VU le code de la santé  publique (Nouvelle Partie Législative) et notamment la partie 6, titre II, chapitre 1er relatif 
au schéma d’organisation sanitaire, et  la partie 6, titre III, chapitre 1er relatif aux conférences sanitaires ; 
 
VU l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
 
VU l’ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du fonctionnement 
du système de santé ainsi que des procédures de création d’établissements ou de services sociaux ou médico-
sociaux soumis à autorisation ; 
 
VU le décret n°97-144 du 14 février 1997 pris en application de l’ordonnance n°96-346 du 24 avril 1996 portant 
réforme de l’hospitalisation publique et privée ; 
 
VU le décret n°2005-434 du 6 mai 2005 relatif à l’organisation et à l’équipement sanitaire ; 
 
VU l’avis émis par la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation des Pays-de-la-Loire 
formulé lors de la séance du 22 juin 2005 ; 
 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1 : Les territoires de santé de la région Pays-de-la-Loire sont les suivants : 

- les territoires de santé de proximité, 
- les territoires de recours, 
- les départements, 
- la région sanitaire. 
 
Les territoires de recours et les territoires de santé de proximité sont délimités selon les dispositions 

fixées dans le tableau figurant en annexe n°1 au présent arrêté. 
La région sanitaire est définie dans le tableau figurant en annexe n°2 au présent arrêté. 



 
 
 
 
Article 2 : Les ressorts territoriaux des conférences sanitaires prévues à l’article L.6131-1 du code de la santé 
publique sont identiques aux territoires de recours définis à l’article 1 du présent arrêté. 
 
 
Article 3 : La Directrice-Adjointe de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation est chargée de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région et à ceux 
des Préfectures de Département de la région Pays-de-la-Loire. 
 
 
 
 
   Fait à Nantes, le 8 décembre 2005 
 
 
 

 Le Directeur de l’Agence Régionale 
 de l’Hospitalisation des Pays de la Loire, 

 
 
 
 

 Jean-Christophe PAILLE 
 



ANNEXE n°1
Limites des territoires de recours et des territoires de santé de proximité

Territoire de recours Territoire de santé
de proximité

Canton Libellé du canton

  NANTES   CHATEAUBRIANT 4408 Châteaubriant
4411 Derval
4412 Guémené-Penfao
4419 Moisdon-la-Rivière
4428 Nozay
4434 Rougé
4437 Saint-Julien-de-Vouvantes
4924 Pouancé

  NANTES 4401 Aigrefeuille-sur-Maine
4402 Ancenis
4403 Blain
4404 Bouaye
4406 Carquefou
4407 La Chapelle-sur-Erdre
4409 Clisson
4415 Legé
4416 Ligné
4417 Le Loroux-Bottereau
4420 Nantes  1er Canton
4421 Nantes  2e  Canton
4422 Nantes  3e  Canton
4423 Nantes  4e  Canton
4424 Nantes  5e  Canton
4425 Nantes  6e  Canton
4426 Nantes  7e  Canton
4427 Nort-sur-Erdre
4430 Le Pellerin
4433 Riaillé
4435 Saint-Étienne-de-Montluc
4438 Saint-Mars-la-Jaille
4440 Saint-Nicolas-de-Redon
4442 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu
4443 Savenay
4444 Vallet
4445 Varades
4446 Vertou
4448 Nantes  8e  Canton
4449 Nantes  9e  Canton
4450 Nantes 10e  Canton
4451 Rezé
4452 Saint-Herblain-Est
4454 Orvault
4455 Saint-Herblain-Ouest-Indre
4458 Nantes 11e  Canton
4459 Vertou-Vignoble
4909 Champtoceaux

  SAINT-NAZAIRE   SAINT-NAZAIRE 4405 Bourgneuf-en-Retz
4410 Le Croisic
4413 Guérande
4414 Herbignac
4429 Paimboeuf
4431 Pontchâteau
4432 Pornic
4436 Saint-Gildas-des-Bois
4439 Saint-Nazaire-Est
4441 Saint-Père-en-Retz
4447 Montoir-de-Bretagne
4453 Saint-Nazaire-Ouest
4456 Saint-Nazaire-Centre
4457 La Baule-Escoublac

1



ANNEXE n°1
Limites des territoires de recours et des territoires de santé de proximité

Territoire de recours Territoire de santé
de proximité

Canton Libellé du canton

  ANGERS   ANGERS 4901 Angers-Nord-Est
4902 Angers-Est
4903 Angers-Centre
4904 Baugé
4905 Beaufort-en-Vallée
4907 Candé
4908 Chalonnes-sur-Loire
4910 Châteauneuf-sur-Sarthe
4914 Durtal
4916 Le Lion-d'Angers
4918 Le Louroux-Béconnais
4923 Les Ponts-de-Cé
4925 Saint-Florent-le-Vieil
4926 Saint-Georges-sur-Loire
4931 Seiches-sur-le-Loir
4932 Thouarcé
4933 Tiercé
4936 Angers-Trélazé
4937 Angers-Sud
4938 Angers-Ouest
4939 Angers-Nord
4941 Angers-Nord-Ouest

  SAUMUR 4913 Doué-la-Fontaine
4915 Gennes
4917 Longué-Jumelles
4920 Montreuil-Bellay
4922 Noyant
4927 Allonnes
4928 Saumur-Nord
4929 Saumur-Sud

  CHOLET   CHOLET 4906 Beaupréau
4911 Chemillé
4912 Cholet  2e  Canton
4919 Montfaucon-Montigné
4921 Montrevault
4934 Vihiers
4935 Cholet  1er Canton
4940 Cholet  3e  Canton
8508 Les Herbiers
8515 Mortagne-sur-Sèvre
8521 Pouzauges
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ANNEXE n°1
Limites des territoires de recours et des territoires de santé de proximité

Territoire de recours Territoire de santé
de proximité

Canton Libellé du canton

  LAVAL   CHATEAU-GONTIER 4930 Segré
5304 Bierné
5306 Château-Gontier-Ouest
5307 Cossé-le-Vivien
5309 Craon
5313 Grez-en-Bouère
5325 Saint-Aignan-sur-Roë
5331 Château-Gontier-Est

  LAVAL 5302 Argentré
5305 Chailland
5311 Évron
5317 Laval-Nord-Est
5318 Laval-Nord-Ouest
5319 Loiron
5322 Meslay-du-Maine
5323 Montsûrs
5326 Sainte-Suzanne
5328 Laval-Est
5329 Laval-Sud-Ouest
5330 Laval-Saint-Nicolas
5332 Saint-Berthevin

  MAYENNE 5301 Ambrières-les-Vallées
5303 Bais
5308 Couptrain
5310 Ernée
5312 Gorron
5314 Le Horps
5316 Lassay-les-Châteaux
5320 Mayenne-Est
5321 Mayenne-Ouest
5327 Villaines-la-Juhel
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ANNEXE n°1
Limites des territoires de recours et des territoires de santé de proximité

Territoire de recours Territoire de santé
de proximité

Canton Libellé du canton

  LE MANS   LE MANS 7201 Ballon
7202 Beaumont-sur-Sarthe
7203 Bonnétable
7204 Bouloire
7205 Brûlon
7206 La Chartre-sur-le-Loir
7207 Château-du-Loir
7208 Conlie
7209 Écommoy
7210 La Ferté-Bernard
7212 Fresnay-sur-Sarthe
7213 Le Grand-Lucé
7215 Loué
7219 Le Mans-Centre
7220 Le Mans-Ville-Est
7221 Le Mans-Nord-Ville
7222 Marolles-les-Braults
7223 Mayet
7224 Montfort-le-Gesnois
7225 Montmirail
7226 Pontvallain
7228 Saint-Calais
7230 Sillé-le-Guillaume
7231 La Suze-sur-Sarthe
7232 Tuffé
7233 Vibraye
7234 Le Mans-Nord-Ouest
7235 Le Mans-Sud-Est
7236 Le Mans-Sud-Ouest
7237 Le Mans-Est-Campagne
7238 Le Mans-Nord-Campagne
7239 Le Mans-Ouest
7240 Allonnes

  SABLE- LA FLECHE 7214 La Flèche
7216 Le Lude
7217 Malicorne-sur-Sarthe
7227 Sablé-sur-Sarthe
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ANNEXE n°1
Limites des territoires de recours et des territoires de santé de proximité

Territoire de recours Territoire de santé
de proximité

Canton Libellé du canton

  LA ROCHE-SUR-YON   CHALLANS 4418 Machecoul
8501 Beauvoir-sur-Mer
8503 Challans
8510 L' Île-d'Yeu
8518 Noirmoutier-en-l'Île
8519 Palluau
8529 Saint-Jean-de-Monts

ainsi que les communes suivantes :
> Commequiers
> Notre-Dame-de-Riez
> Saint-Hilaire-de-Riez

  FONTENAY-LE-COMTE 8502 Chaillé-les-Marais
8505 La Châtaigneraie
8507 Fontenay-le-Comte
8509 L' Hermenault
8512 Maillezais
8527 Sainte-Hermine
8528 Saint-Hilaire-des-Loges

  LA ROCHE-SUR-YON 8504 Chantonnay
8506 Les Essarts
8511 Luçon
8513 Mareuil-sur-Lay-Dissais
8514 Montaigu
8516 La Mothe-Achard

à l'exception de la commune de :
> Saint-Mathurin

8517 Moutiers-les-Mauxfaits
8520 Le Poiré-sur-Vie
8522 Rocheservière
8523 La Roche-sur-Yon-Nord
8525 Saint-Fulgent
8531 La Roche-sur-Yon-Sud

  LES SABLES-D'OLONNE 8524 Les Sables-d'Olonne
8526 Saint-Gilles-Croix-de-Vie

à l'exception des communes suivantes :
> Commequiers
> Notre-Dame-de-Riez
> Saint-Hilaire-de-Riez

8530 Talmont-Saint-Hilaire
ainsi que la commune de :
> Saint-Mathurin
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
Agence Régionale 
de l’Hospitalisation  
des Pays de la Loire  
 
11, rue Lafayette  
44000 NANTES 
  

   
 
 

ANNEXE n°2 
 

Limites de la région sanitaire 

  

 

 

 

La région sanitaire comprend l’ensemble du territoire de la région administrative des Pays de la Loire, 

à l’exception des cantons suivants : 

- département de la Mayenne :  

- canton de Landivy 

- canton de Pré-en-Pail 

- département de la Sarthe : 

- canton de La Fresnaye-sur-Chedouet 

- canton de Mamers 

- canton de Saint-Paterne 

 

 


